CONVENTION D’ASSISTANCE JURIDIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES

Maître …
Avocat au Barreau de PARIS

 Demeurant, 30 rue Marbeuf – 75008 – PARIS

Ci-après dénommée

« le Conseil »


D’UNE PART,

ET

 La société

Ci-après dénommée


« partie contractante »


D’AUTRE PART

Il A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT

La Société   dans l’exercice de son activité en France et à l’Etranger  rencontre quotidiennement des obstacles d’ordre juridique et éprouve le besoin d’être éclairée sur les décisions à prendre pour assurer la meilleure sécurité juridique possible.

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objet la mise en place, au profit de la Société  , d’une assistance juridique et de ses modalités d’exécution.

ARTICLE 2 : MISSION DU CONSEIL

Le Conseil assure à la Société  et à ses filiales une mission générale et permanente de conseil et d’assistance juridique.

A ce titre, le Conseil s’engage, dans un délai raisonnable :

· à répondre avec la meilleure diligence aux demandes ponctuelles d’information de la partie contractante.

· à effectuer à cet effet toute recherche de jurisprudence, doctrine ou texte législatif en rapport avec l’activité de la partie contractante.

· à établir des consultations.

· à vérifier la validité juridique de tout document qui lui sera transmis

· à adresser à la demande de la Société  de ses filiales toute correspondance à des tiers, de façon à défendre ou préserver les intérêts de la partie contractante.

· à adresser à la demande de la Société   des lettres de relance et mise en demeure à tous ses débiteurs.

· à rédiger tout acte contractuel dans la limite de la précision apportée à l’article 3 du présent contrat.

3 – CHAMP D’APPLICATION

La mission du Conseil portera sur tous les domaines du droit.

La mission du Conseil est limitée à l’assistance juridique.

Il est expressément stipulé que les procédures contentieuses devant les juridictions françaises et étrangères ne sont pas comprises dans le forfait d’honoraires prévu à l’article 4 ci-dessous.

Les honoraires concernant les procédures contentieuses seront librement fixés par le Conseil, toutefois il sera tenu compte de la présente convention.

Il est par ailleurs précisé que le Conseil aura recours à ses correspondants habituels lorsque ce sera nécessaire (huissiers, notaires, mandataires au Tribunal de Commerce, avocats postulants pour les barreaux non parisiens, avoués à la Cour d’Appel, avocats au conseil d’Etat et à la Cour de Cassation pour les affaires relevant de leur monopole, etc…).

Les honoraires de ces correspondants devront être acquittés directement par la Société  ou ses filiales et n’entrent pas dans le cadre du forfait défini à l’article 4 ci-dessous.

Enfin, il pourra être sollicité par le Conseil un complément d’honoraires pour la rédaction d’actes contractuels qui sera fixé au cas par cas d’un commun accord entre les parties au présent contrat, au regard notamment du temps passé et/ou de la complexité de l’acte nécessités par le dossier.

ARTICLE 4 : HONORAIRES

Les honoraires du Conseil sont fixés pour l’années en cours dans les limites prévues à l’article 3, à la somme forfaitaire de          , qui sera réglée chaque début de mois par la Société .

Le Conseil adressera chaque début de mois une note d’honoraires.

Ces honoraires comprennent toutes les diligences du Conseil et ses frais propres.

ARTICLE 5 : DUREE

La présente convention est conclue pour la période allant du  

Les parties conviennent de poursuivre le présent contrat d’année en année par tacite reconduction, sauf dénonciation par une des parties par lettre recommandée, adressée un mois avant la date d’expiration du contrat.

Fait à Paris,

Le

En deux exemplaires

Le Conseil

La société 

